
Durée :

Inscription

Identifier les outils juridiques et internes permettant de clarifier les relations avec les familles et
les proches
Susciter des échanges relatifs aux pratiques professionnelles, afin d’évaluer et le cas échéant
améliorer les postures professionnelles, sur la base de situations

Formation “Place respective de l’usager,
de sa famille, de ses proches, de sa
personne de confiance et de son
représentant légal.” 9h00

17h00 Mardi 1er
octobre 2024

Tarifs :

Lieu :

Intervenante:
Maître Élodie JEAN
Avocate au barreau de Nantes

Nom : Prénom :

Fonction : Établissement :

Je réserve un repas pour le déjeuner 
J’ai un régime particulier

À qui s’adresse cette formation :

À retourner à l’adresse contact@meslay.org avant le 15 septembre 2024

 Tous les professionnels du secteur SSMS en contact avec les
patients – usagers et leurs familles, afin de leur donner les
repères sur la place, les droits et obligations de chacun
(usager, personne de confiance, représentant légal, famille et
proches).

Les objectifs  de cette formation :

370 € (déjeuner inclus)
350 € (sans déjeuner)

7h00

Institut Meslay

 « La communication avec la personne soignée et
accompagnée et ses proches (personne de confiance,
famille, proche, représentant légal) se situe au confluent
d’une multitude de sources juridiques.

Afin de vivre au mieux ces relations, d’éviter les conflits
ou d’y répondre au plus juste, venez participer à cette
journée de formation.


